
objet : Droits des PSY-EN et confinement

Madame la Rectrice ,

Des Psy-EN nous alertent sur la situation dans les CIO en ce 3ème confinement : demande de 
présentiel, refus d'ASA même en cas de garde d'enfants etc.

Nous demandons donc que
- les DCIO puissent accorder une ASA à tout collègue qui le demande : on ne peut pas considérer 
que le travail à distance est possible lorsqu'on a des enfants à garder et dont il faut s'occuper ; qui 
peut prétendre être dans la capacité d'assurer des RV téléphoniques avec les familles  en présence 
d'enfants . Nous passons sur l'argument cynique de la prime d'équipement qui ne suffit évidemment 
pas aux collègues pour s'équiper correctement et qui ne règle pas le problème des communications 
téléphoniques
- que le distanciel soit la norme et que le présentiel ne puisse se faire que sur la base du volontariat

Nous traversons tous la même crise sanitaire et ne comprendrions pas que le service public ne soit 
pas exemplaire et ne participe pas à l'effort collectif.

Veuillez  agréer,  Madame  la  Rectrice,  l'expression  de  notre  attachement  au  service  public
d'éducation.
Pour le SNES-FSU de l' académie de Lille

Jean-François Caremel

Lille, le 6 avril  2021
Jean-François Caremel,
Secrétaire académique

du Snes-FSU
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